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Grand Conseil

Secrétariat général
Pl. du Château 6

1014 Lausanne

Initiative
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil

No de tiré à part : SO- 'Ï KS -. (:D(x

Déposé le : Sl.C)!o-'1? i?

Scanné le :

Art. 127 à 129 LGC L'initiative permet à un député de proposer un projet de loi, de décret ou de
révision constitutionnelle partielle, de proposer d'exercer le droit d'initiative du canton auprès de
l'Assemblée fédérale ou encore de proposer l'exercice du droit de référendum par le Canton. Elle
touche à une compétence propre du GC.
Elle peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit l'initiant demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de l'initiative
à une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il n'y a
pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate. Un député üu le CE demande la prise en considération
immédiate de l'initiative ; suite au vote du GC, eile est soit renvoyée au CE, soit classée.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de l'initiative

Révision de la LFStup : Pour des peines privatives de liberté en cas de trafic dans l'espace
public

Textedé osé

Afin de lutter contre le deal de rue, l'initiant demande qu'une circonstance aggravante soit
reconnue lorsque le trafic de stupéfiants a lieu dans l'espace public ou ouvert au public.

L'initiant demande donc au canton de Vaud, conformément à l'article 109 alinéa 2 de la
Constitution vaudoise d'exercer son droit d'initiative cantonale auprès de l'Assemblée
fédérale.

L'initiative revêt la demande suivante :

L'Assemblée fédérale révise loi fédérale sur les stupéfiants et les substances psychotropes
(LStup) afin que :

Si le lieu du délit est public, il constitue une circonstance aggravante. L'auteur de
l'infraction doit être puni d'une peine privative de liberté si le trafic de stupéfiant a lieu
dans l'espace public. La peine privative de liberté est de six mois au moins en cas de
récidive.



Commentaires(s)

Le caractère public du trafic de stupéfiants engendre un risque plus grand pour la santé
publique, notamment à l'égard des jeunes ; un trouble à l'ordre public ; de l'insécurité ; une
occupation illicite de l'espace public.

La sanction serait uniquement une peine privative de liberté. Cela exclu pour le juge la
possibilité d'une peine pécuniaire comme le prévoit actuellement l'article 19 alinéa 1
LFStup (une peine pécuniaire qui n'a aucun effet sur le type d'auteurs concernés).

?

Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures i

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures

(c) prise en considération immédiate K

Nom et prénom de l'auteur :

Grégory Devaud au nom du Groupe PLR et consôrts

Nom(s) et prénom(s) du (des) consort(s) :
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,.rSi?'?ture(s) :

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch



Liste des député-e-s signataires - état au jer janvier 2018
(l

Aminian Taraneh ..[- iû' Cherubini Albertû Epars Olivier

Aschwanden Sergei, { Chevalley Christine Evéquoz Séverine

Attinger Doepper Cla i e Chevalley Jean-Bernard.,?//?.,, Favrod Pierre Alain

Baehler Bech Anne Chevalley Jean-Rémy . Ferrari Yves'

Balet Stéphane Chollet Jean-Luc 7 Freymond Isabelle

Baux Céline Christen Jérôme Freymond Sylvain

Berthoud Alexandre Christin Dominique-Ella Freymond Cantone Fabienne

Betschart Anne Sophie
ü

Clerc Aurélien Fuchs Circé

Bettschart-Narbel Florence - CornamusazPhilippe Gander Hugues
V-

Bezençon Jean-Luc Courdesse Régis
-=bî71/')

Gaudard Guy

Blanc Mathieu ? Cretegny Laurence .]e' ,,,, GayMaurice <.,E)'? , '?
Bolay Guy-Philip e Croci Torti Nicolas

7

W Genton Jean-Marc 3H,)3...
7

Botteron Anne-Laure C,uendet Schmidt Muriel
/4{" Germain P5

Bouverat Arnaud
,l r

Deillon Fabien Gfeller Olivier

BovayAlain !l . ' Démétriadès Alexandre Glardon Jean-Claude

Buclin Hadrien Desarzens Eliane Glauser Nicolas

Buffat Marc-Olivier Dessemontet Pierre
( -i Glauser Krug Sabine

Butera Sonya
{1

Devaud Grégory 7 7

Gross Floren8i

Byrne Garelli Josephine Develey Daniel ? Guignard Pierre
?

Cachin Jean-François À Dolivo Jean-Michel Induni Valérie

Cardinaux François Dubois Carolg Jaccard Nathalie

Carrard Jean-DBrçieL Dubois Thierry Jaccoud Jessica

Carvalho Carine Ducommun Philippe Jaques Vincent

Chapuisat Jean-François Dupontet Aline J a q u 'a e ' R ea m Y ?'? /J /
Cherbuin Amélie Durussel José Jobm Philippe s ( ] , =

g 7'

7?

't

)

d-
??



'4'j
Liste des député-e-s signataires - état au 'ler janvier 2018

4////

Neyroud Maurice ? Rydlo Alexandre
f

Nicolet Jean-Marc Ryf Monique

Paccaud Yves Schaller Graziella

Pahud Yvan :,r ].,-,. ,4 .1, ,4, Schelker Carole

Pernoud Pierre André Schwaar Valérie

Petermann Olivier .'Ô
Schwab Claude

Podio Sylvie Simonin Patrick ?..-?????'-- ,,
',br-??'

Pointet François Sonnay Eric - L
Porchet Léonore Sordet Jean-Marc
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